
GROUPE DE TRAVAIL GAZ – GT2
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 22 OCTOBRE 2021




Participants :

	Entité
	Prénom Nom

	CRE
	Samuel Tana Assiga Ahanda

	CRE
	Mehdi Kechiar

	EDF
	Fabien Denis

	EDF
	Adrien Valentin Zanini

	EKWATEUR
	Arnaud Genty

	ENEL
	Jose Antonio Rodriguez Briones

	ENI
	Antoine Parlier

	ENI
	Binta Kasse

	ENI
	Moussé Diop Abdoulaye

	ENI
	Domoina Hosselet

	ENI
	Khadija Laboudi

	ENI
	Eliot Tabet

	ENGIE
	Maxime Boillée

	ENGIE
	Eddy Ethève

	ENGIE
	Vincent Juandeaburre

	ENGIE
	Lars Lambert

	ENGIE
	Merryl Lamotte

	ENGIE
	Jeanne Rémond

	GAZ DE BORDEAUX
	Bernard Hegoburu

	GRDF
	Didier Hasse

	GRDF
	Robert Marton

	GREENALP
	Julien Baudin

	GREENALP
	Sami Louter

	GRTgaz
	Colette Gobe

	GRTgaz
	Arnaud Chevillon

	GRTgaz
	Jasmin Diantouba

	OVOENERGIE
	Edouard Vuillet

	RESEAU GDS
	Alain Meyer

	TEREGA
	Jean-Marie Haghcheno

	TOTALENERGIES
	Basile Mercier




Rédacteur : Didier HASSE (GRDF)


Ordre du jour

	A. Approbation de l’ordre du jour

B. Validation du projet de compte rendu pour la réunion précédente

C. Partie Acheminement
1. [bookmark: _Hlk86043407][bookmark: _Hlk50977977][bookmark: _Hlk85796632]Résultats des indicateurs de suivi des CED, dont évolution des ratios « CED / relevés », et analyse des résultats
2. Présentation du modèle utilisé par GRTgaz pour estimer la pointe de consommation des RCU
3. [bookmark: _Hlk50978299]Examen du plan de travail de l’année suivante
 
D. Partie Profilage
4. Calcul des CAR 2022 dans la tranche 4 – 6 MWh/an
5. Premiers retours sur l’utilisation des consommations journalières pour estimer les allocations provisoires des PCE MM
6. Examen du plan de travail de l’année suivante




A. Approbation du projet d’ordre du jour
Le projet d’ordre du jour est approuvé.
B. Validation du projet de compte rendu pour la réunion précédente
Le projet de compte rendu pour la réunion tenue le 1er juin 2021 est validé.
C. Partie Acheminement
1. Résultats des indicateurs de suivi des CED, dont évolution des ratios « CED / relevés », et analyse des résultats
GRDF explique que pour deux fournisseurs ayant très peu de PCE 6M, le niveau des CED (en valeur absolue) a été supérieur au niveau des consommations en octobre 2020.

2. Présentation du modèle utilisé par GRTgaz pour estimer la pointe de consommation des RCU
En introduction GRTgaz précise que, si ses études de saturation montraient un besoin de renforcement transport pour alimenter des réseaux de distribution recevant du biométhane, il se concerterait avec le GRD concerné pour juger de la pertinence de ces travaux.

3. Examen du plan de travail de l’année suivante
Relevé de décision
Les membres du GT2 sont invités à faire part à GRDF et aux services de la CRE, sous un mois, des éventuelles modifications qu’ils voudraient voir apporter aux indicateurs de suivi des CED.

D. Partie Profilage
4.	Calcul des CAR 2022 dans la tranche 4 – 6 MWh/an
TotalEnergies demande si les tarifs B0 et B1 vont évoluer en cohérence avec la baisse du seuil entre P011 et P012. Les services de la CRE n’ont pas la réponse car les tarifs réglementés sont à la main d’ENGIE.
5.	Premiers retours sur l’utilisation des consommations journalières pour estimer les allocations provisoires des PCE MM
Relevé de décision
Il est demandé aux membres du GT2 d’estimer la valeur, pour eux, de ce modèle. La décision de continuer – ou non – les études devra en effet :
· Reposer sur le positionnement de l’ensemble des acteurs sur la base d’un bilan coût / bénéfice ;
· Prendre en compte la capacité de GRDF à effectuer les études nécessaires.
Concrètement, GRDF va diffuser un questionnaire Forms permettant à chacun, sous un mois :
· De préciser les bénéfices et les contraintes, pour lui, du modèle proposé ;
· D’exprimer son adhésion au principe sur une échelle de 1 à 4 (très opposé / plutôt opposé / plutôt favorable / très favorable) ;
· Pour ceux qui sont favorables, de formuler éventuellement une demande d’analyse complémentaire.
GRDF présentera les résultats du sondage avant fin 2021 et, si ces résultats sont positifs, instruira pour 2022 la ou les deux demandes qui seront revenues le plus souvent.

EDF fait part de ses réserves sur la possibilité de chiffrer le rapport coût / bénéfice du modèle proposé. GRDF répond qu’il est conscient de la difficulté mais qu’il lui semble nécessaire de pouvoir mettre des gains chiffrés en face du coût des évolutions correspondantes avant de prendre ou non une décision de déploiement, et s’engage à ne diffuser aucune information précisée comme confidentielle par le fournisseur l’ayant communiquée.

6.	Examen du plan de travail de l’année suivante
Pas de remarque des participants

Calendrier des prochaines réunions
Vendredi 10 décembre 2021 de 10h00 à 12h30 	: plénière du GTG
Vendredi 4 février 2022 de 10h00 à 12h00 	: GT2
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